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Résumé  

 De nombreux travaux scientifiques mettent en évidence des 
pertes de biodiversité considérables et très rapides. La question 
d’une sixième extinction des espèces est désormais posée. 

 Pourtant, malgré des données scientifiques de plus en plus 
nombreuses et fiables, on observe un scepticisme persistant dans 
l’opinion. 

 La recherche scientifique doit être encouragée pour faire 
comprendre l’origine humaine des pertes de biodiversité et leurs 
conséquences pour l’humanité. 

M. Jérôme Bignon, Sénateur 
 

■ La notion d’extinction  

« Extinction massive » est une expression apparue 

en 1796 dont la paternité est attribuée au naturaliste 

français Georges Cuvier. Plus récemment, plusieurs 

scientifiques ont évoqué une « sixième crise 

d’extinction » : Paul et Anne Ehrlich dans un ouvrage 

intitulé Extinction daté de 1981 ou encore 

Paul S. Martin dans ses publications sur « the 

overkill hypothesis »
(*)

 en 1984, mais aussi Robert 

Barbault qui, en 2006, écrivait : « l’horizon est 

sombre et une sixième crise d’extinction une 

perspective certaine ». Cette expression vaudra en 

2015 à la journaliste Élisabeth Kolbert le prix Pulitzer 

pour son ouvrage La sixième extinction, comment 

l’homme détruit la vie
(1)

. 

La notion d’« extinction de masse» désigne 
l’élimination d’une partie considérable des espèces 
du monde entier au cours d’un intervalle de temps 
géologiquement insignifiant » selon Anthony Hallam 
et Paul Wignall

(2)
. Ces crises qui se déroulent 

habituellement sur des centaines de milliers voire 
des millions d’années sont des événements qui 
génèrent des pertes de biodiversité.  

La biodiversité constituée par la variété de tous 
les organismes vivants est appréciée à cinq 
niveaux – écosystèmes, espèces, populations, 
individus et gènes. C’est un vaste ensemble

(3)
 qui 

inclut les organismes vivants et les relations qu’ils 
établissent entre eux et avec l’environnement. 
Chaque crise d’extinction s’est traduite par la 
disparition de très nombreuses espèces, et a été 
suivie, plusieurs millions d’années plus tard, par 
l’apparition de nouvelles espèces encore plus 
nombreuses, illustration de la résilience de la 
biodiversité

(4)
. 

(*) 
L’hypothèse d’une extinction 

 

Les cinq grandes crises d’extinction 

La Terre a connu soixante crises d’extinction, dont cinq 
sont considérées comme massives. Ces crises sont celles 
qui sont intervenues depuis 600 millions d’années car les 
traces des précédentes crises sont difficiles à déceler. La 
plus ancienne, lors de l'Ordovicien-Silurien, est survenue il 
y a environ 445 millions d'années, entrainant la disparition 
de 86 % des espèces existantes, à la suite d’un 
refroidissement global entrainant l’entrée de la Terre dans 
une ère glaciaire. La deuxième crise d’extinction, celle du 
Dévonien, qui s’est déroulée il y a 380 à 360 millions 
d’années, a été générée par une anoxie des océans, un 
manque en dioxygène. La troisième et plus importante, la 
crise du Permien-Trias, s’est produite, il y a environ 
250 millions d’années, éradiquant 96 % des espèces, 
après une série d’éruptions volcaniques ayant dégagé du 
gaz carbonique au sein de l'atmosphère provoquant un 
réchauffement global et une acidification des océans. La 
quatrième crise d’extinction, celle du Trias-Jurassique, a 
eu lieu il y a environ 200 millions d'années, exterminant les 
trois quarts des espèces vivantes, marines et terrestres. La 
régénérescence de la biodiversité à la suite de la 
quatrième crise a permis l’apparition des dinosaures, 
eux-mêmes disparus lors de la cinquième et dernière crise 
d’extinction, celle du Crétacé-Tertiaire. Survenue il y a 
66 millions d'années, elle aurait été causée par la chute 
d’un astéroïde sur la péninsule du Yucatan au niveau du 
golfe du Mexique. Ces cinq extinctions massives sont 
toutes intervenues sur un laps de temps assez long, bien 
que négligeable à l’échelle des temps géologiques. 
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■ Effondrement de la biodiversité et temporalité 

Toutes les espèces sont vouées à disparaître, mais 
la vitesse de l’érosion actuelle de la biodiversité est 
alarmante car elle est dix à cent fois plus rapide que 
celle constatée lors des époques géologiques 
antérieures

(5)
.  

Cette vitesse du changement, sans commune 
mesure avec le rythme naturel d’extinction, est 
inquiétante en raison des déséquilibres qu’elle 
provoque sur les écosystèmes terrestres et marins, 
au sein de l’anthropocène.  

La notion d’anthropocène a été introduite en 2002 
par Paul Crutzen, météorologue et chimiste 
hollandais, prix Nobel de chimie en 1995. Elle 
désigne une nouvelle époque géologique, 
dominée par l’homme, ses animaux domestiques 
et ses plantes cultivées

(6)
. À la différence des 

périodes géologiques antérieures où les 
changements ont été induits par des catastrophes et 
événements naturels, l’homme, au cœur de 
l’anthropocène, est le principal moteur du 
changement actuel. 

Connaître aussi précisément que possible la 
composition de la biodiversité est important pour 
mesurer l’ampleur de la crise. Chaque année, 
16 à 18 000 espèces nouvelles sont découvertes, 
mais, dans le même temps, des espèces 
disparaissent avant même d’avoir été 
découvertes et donc décrites, nommées, 
référencées et classées

(7)
. 

Les océanographes et spécialistes du monde marin 
confirment une forte et inquiétante décroissance des 
effectifs d’organismes exploités (poissons, 
crustacés, mollusques) en milieu marin, ce qui ne 
constitue pourtant pas encore une extinction. Cette 
différence d’appréhension est due à la faible 
connaissance actuelle des stocks marins. À 
l’inverse, la biodiversité terrestre a fait l’objet de plus 
nombreuses études et les connaissances sont plus 
abondantes. 

On constate aujourd’hui un « effondrement du 
nombre des individus dans les populations de 
très nombreuses espèces sauvages »

(8)
. Il faut 

dissocier ce phénomène du concept d’« extinction 
massive »

(9)
, mais c’est une étape préliminaire. 

L’homme peut néanmoins agir pour contrer 
l’effondrement et ainsi éviter l’extinction massive. 
L’effondrement peut être limité, alors qu’une crise 
d’extinction, quand elle a eu lieu, est irréversible. 

La perte de biodiversité ne doit pas être réduite à 
une diminution de la diversité des espèces : elle 
impacte aussi l’adaptation des communautés 
d’espèces aux environnements les plus variés

(10)
. Or, 

la vitesse du changement entraîne deux 
conséquences : les écosystèmes font d’abord face à 

une homogénéisation (perte de nombreuses 
espèces spécialistes remplacées par quelques 
espèces généralistes qui sont les mêmes partout), 
phénomène qui conduit dans un deuxième temps à 
diminuer fortement leur capacité de résilience. 
Lorsqu’ils sont fragilisés, les écosystèmes perdent 
en complexité, en abondance et en diversité. Or, la 
force d’un écosystème se trouve dans sa 
composition : c’est la cohabitation d’un grand 
nombre d’individus et d’espèces, complémentaires 
qui ne rendent pas les mêmes services 
écologiques. Cette simplification des écosystèmes 
se manifeste donc par une diminution des espèces 
spécialisées, dont l’adaptabilité et la survie sont 
soumises à des conditions très strictes

(11)
. Le 

phénomène du blanchissement des coraux en est 
une bonne illustration

(12)
. 

■ Les outils et indicateurs scientifiques 

Le monde scientifique ne ménage pas ses efforts 
pour, à la fois, établir de façon solide la réalité de 
ces constatations et le sérieux de ces travaux, et les 
faire partager par le plus grand nombre.  

Scientifiques, notamment biologistes et 
océanographes, se fondent sur des outils divers et 
nombreux pour constater l’effondrement du nombre 
d’individus des populations.  

L’action principale de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN), organisme 
composé de gouvernements et d’organisations de la 
société civile est d’établir des listes rouges des 
espèces menacées

(13)
, en identifiant les espèces 

concernées et en faisant des recommandations par 
catégorie

(14) 
au sein de cette liste. Pour la France, 

afin de recueillir des données fiables, le Comité 
français de l’UICN et le Muséum national d’histoire 
naturelle (MNHN) s’appuient sur une grille, 
applicable théoriquement à toutes les espèces, dont 
les critères objectifs comprennent les facteurs 
biologiques associés aux risques d’extinction, la 
taille de la population de l’espèce, son taux de 
déclin, la superficie de sa répartition géographique 
ou son degré de fragmentation

(15)
. Dans les faits, 

pour la majorité des espèces (invertébrés 
notamment, qui représentent plus de 95 % des 
espèces animales), la qualité des données 
disponibles sur la démographie, la dynamique des 
populations ou la répartition géographique est 
insuffisante pour pouvoir appliquer les critères. La 
liste n’est pas élaborée par une seule personne, car 
l’expertise est issue d’un groupe de spécialistes, en 
collaboration avec des experts et des associations. 
La décision de classer l’individu ou l’espèce dans 
telle ou telle catégorie est prise de façon collective et 
unanime. Déclarer une espèce éteinte est une 
décision lourde de conséquences car elle empêche 
ipso facto la mise en place d’actions de 
conservation. 

Le Comité français de l’UICN et le MNHN ont 
élaboré pour la France des listes relatives aux 
mammifères, aux oiseaux, aux reptiles et 
amphibiens, aux crustacés d’eau douce ou encore 
aux libellules et papillons

(16)
. À ce jour, le Comité 

français de l’UICN n’a évalué que 5 % des 
espèces de France, c’est-à-dire 93 500 espèces 

Actuellement, plus de 2 millions d’espèces sont 

décrites. Les scientifiques estiment que le nombre 

d’espèces vivantes se situe entre 10 et 20 millions. 
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du territoire métropolitain et ultramarin. Il 
cherche désormais à étendre son champ 
d’action aux invertébrés, longtemps laissés de 
côté

(17)
. 

La Liste Rouge de l’UICN est un outil fiable pour 
connaître le statut de conservation des espèces les 
plus connues, mais est très insuffisante pour la plus 
grande partie de la biodiversité : insectes, 
mollusques, champignons etc., qui constituent 
l’immense majorité des espèces vivantes. 

Pour cette raison, diverses autres techniques ont été 
développées par des chercheurs pour connaître 
l’état de la biodiversité. Ainsi la relation aires – 
espèces

(18)
, suivant une méthode probabiliste, 

permet de comptabiliser les pertes d’espèces en 
partant du principe que plus un territoire est 
grand, plus le nombre d’espèces qu’il abrite est 
important.  

Grâce à une relation mathématique, on peut calculer 
le nombre d’espèces amenées à disparaître 
lorsqu’on perd une surface donnée d’un 
écosystème, notamment en cas de déforestation. 
Mais cet outil n’est pertinent que sur des territoires 
de grande cohérence géographique

(19)
.  

Une autre méthode, également probabiliste, permet 
de bâtir une modélisation mathématique des 
probabilités d’extinction à partir des dates de 
collecte et d’observation des espèces

(20) 
en 

retenant trois paramètres : une date de changement 
de vitesse globale du taux d’extinction après laquelle 
les extinctions deviennent possibles et, pour chaque 
zone géographique, une probabilité d’extinction par 
an et une probabilité de collecte de l'espèce lors des 
travaux sur le terrain. Les résultats obtenus sont 
comparés aux informations fournies par des experts, 
consultés en amont et ayant une connaissance 
locale des faunes régionales ou des connaissances 
mondiales sur des groupes particuliers d’espèces. 
Les résultats de ces deux approches, testées sur un 
échantillon aléatoire de 200 espèces de mollusques 
terrestres du monde entier, sont remarquablement 
congruents.  

Contrairement au taux de 0,04 % suggéré par la 
liste rouge de l’UICN, cette approche montre que, 
depuis le début des années 1980, près de 10 % 
de la faune terrestre serait éteinte.  

La science participative est un autre outil, 
particulièrement utilisé par la Ligue pour la protection 
des oiseaux, Agir pour la biodiversité (LPO) et le 
Muséum national d’histoire naturelle pour récolter 
des données ensuite analysées par des scientifiques 
et comparées aux données des années 
précédentes. Les oiseaux sont particulièrement 
étudiés dans cette démarche car ils sont de bons 
indicateurs de perte de biodiversité, en raison de 
leur présence dans tous les milieux – forestier, 
urbain et rural – et de leur place au sommet de la 
chaîne alimentaire. 

Le STOC, programme de Suivi Temporel des 
populations d’Oiseaux Communs, s’appuie sur les 
LPO locales et un réseau naturaliste. Mis en place 
en 1989 par le Centre de Recherche sur la Biologie 
des Populations d'Oiseaux du Muséum national 
d'histoire naturelle, il permet d'estimer les variations 
d'effectifs des oiseaux nicheurs les plus communs à 
moyen et long terme, tout en établissant des 
indicateurs plus complexes pour mesurer l'évolution 
des écosystèmes. Ces données sont recueillies par 
des naturalistes volontaires lors de sessions 
d’écoute. Ce programme a permis de mettre en 
évidence le dramatique déclin des oiseaux communs 
en France, et notamment en milieu agricole, avec 
une perte d’un tiers des effectifs depuis 2001. 

Dernier né, en juillet 2017, le portail naturaliste et 
interactif Faune-France a permis de récolter 
70 millions de données en un an, grâce à un large 
réseau de bénévoles qui s’appuie sur 80 000 inscrits 
dont 20 000 contribuent régulièrement. Le réseau 
Faune-France comprend les données du STOC, 
mais aussi des données opportunistes et des 
données de recherche. Le portail Faune-France 
recense l’espèce de l’oiseau, le lieu de comptage et 
l’heure. Ces données exploitées à l’aide de 
l’intelligence artificielle permettent à Faune-
France d’analyser les pertes de biodiversité et 
les modifications de comportements, comme 
l’impact du changement climatique sur les 
migrations des oiseaux. Les indicateurs mis au 
point permettent de suivre l’avancée ou le retard de 
la date de migration, par rapport à la date 
considérée comme normale. Leur analyse met en 
évidence les changements et modifications de mode 
de vie des oiseaux. 

L’intelligence artificielle est également au cœur des 
travaux de la Fondation « Tara expéditions »

(21)
 à 

la fois lors de la collecte mais également de 
l’analyse des données. Grâce à la goélette Tara 
aménagée pour recevoir des équipes et des 
matériaux scientifiques de pointe, ont été analysés 
283 lieux différents de l’océan et 600 écosystèmes 
marins en transposant les techniques humaines de 
médecine génomique au monde océanique pour 
développer une « science de l’océan ». Une base de 
données massive, publique et gratuite a été 
constituée. Référence pour tous les scientifiques, 
elle a fait l’objet en deux ans de trois millions de 
requêtes. Analyser et modéliser ces données 
nécessite l’utilisation d’algorithmes de plus en plus 
sophistiqués.  
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■ Les causes des pertes de biodiversité 

L’effondrement du nombre d’individus résulte d’une 
multitude de causes qui se combinent entre elles et 
impactent la biodiversité. Si elles font consensus au 
sein du monde scientifique, tous les chercheurs ne 
les citent pourtant pas dans le même ordre : ils sont 
néanmoins d’accord sur le fait que le changement 
climatique ne doit pas occulter les autres causes. 
Celles-ci font d’ailleurs l’objet actuellement d’une 
évaluation par l’IPBES

(22)
. 

Ces principales causes sont :  

 La destruction et l’artificialisation des habitats 

et des milieux naturels
(23) 

;  

 La pollution sous toutes ses formes (pesticides 
et effondrement des insectes ; lumineuse ; 
sonore agricole et maritime ; marine aux 
hydrocarbures) ; 

 La surexploitation des ressources naturelles 
et la surpêche, lorsque le seuil de reproduction 
ou de renouvellement n’est pas respecté ;  

 La dissémination d’espèces invasives, 
volontaire ou involontaire, particulièrement 
importante au sein des écosystèmes maritimes et 
dans les écosystèmes insulaires. En raison du 
défaut de présence de leurs prédateurs et de 
leurs parasites, ces espèces se multiplient 
bouleversant l’équilibre de l’écosystème

(24)
 ; 

 Le réchauffement climatique
(25)

 ; 

 La croissance démographique, elle-même liée 

à plusieurs autres facteurs
(26)

. 

■ Faits scientifiques et scepticisme  

Le monde scientifique multiplie les efforts pour faire 
prendre conscience au grand public de ces pertes 
massives de biodiversité. Les données sont de 
plus en plus nombreuses et fiables. Pourtant, on 
observe un fossé, une déconnexion entre la 
fiabilité de ces données et l’absence de réaction 
des décideurs comme de l’opinion pour mettre fin 
à cet effondrement.  

Ce scepticisme a fait l’objet d’études très solides 
aux États-Unis, mais malheureusement beaucoup 
moins en Europe, sur le fondement de la 
psychologie sociale, mais aussi par la combinaison 
d’approches sociologique et philosophique. Ces 
travaux de recherche sont complémentaires : les 
premiers expliquent le refus actuel de la population 
de reconnaître ces pertes de biodiversité, les 
seconds mettent en avant le manque de cohérence 
du discours écologiste, insuffisamment lié aux 
intérêts de la population.  

C’est ainsi que l’amnésie environnementale 
générationnelle

(27)
, théorisée par Peter Kahn en 

2002, établit que la construction de l’identité 
environnementale se façonne au sein d’un cadre de 
référence, correspondant pour chaque individu à 
une nature normale. Ce carcan référentiel, bâti au 
cours de l’enfance, fait que chaque génération n’a 
pas les mêmes références. Il est tout simplement 
impossible d’avoir conscience de quelque chose que 
l’on n’a pas connu, ce qui conduit à protéger 

seulement ce qui est connu : cette amnésie 
constitue une première cause. 

La seconde serait une dissonance cognitive
(28) 

entre les croyances de l’individu et l’information 
scientifique, perçue comme trop violente

(29)
. 

L’individu, refusant de réajuster son équilibre 
cognitif, rejette l’information qui lui est donnée. 
Malgré une meilleure diffusion de l’information et les 
nombreuses publications scientifiques, l’importance 
des pertes de biodiversité aboutit à remettre en 
cause le comportement humain d’une manière telle 
que l’ignorance pure et simple des constats 
scientifiques est préférée. 

Selon enfin d’autres études mêlant philosophie et 
sociologie, le scepticisme serait dû à la difficulté 
pour l’écologie d’appréhender les questions 
environnementales d’un point de vue politique. Ainsi, 
plutôt que de mentionner la nature et la 
biodiversité, il serait préférable de parler de sol 
ou de territoire

(30)
. Ce changement de vocabulaire 

permettrait de faire apparaître les questions 
environnementales comme des questions d’avenir 
qui intéressent directement les citoyens. Les notions 
de territoire et de sol facilitent le lien entre les 
objectifs d’abondance ou de prospérité et les 
préoccupations environnementales. L’individu se 
sent alors directement concerné par les pertes de 
biodiversité et accepte de s’engager pour les éviter.  

* 

Tous les travaux scientifiques s’accordent désormais 
sur la crise d’extinction qui dépasse en rapidité les 
crises précédentes et qui a une origine humaine. La 
biodiversité est en train de s’effondrer, avec des 
conséquences pour l’humanité qui sont difficiles à 
prédire, mais qui affecteront des services 
indispensables à notre bien-être et à notre survie 
(service de pollinisation, régénération des sols, cycle 
de l’eau, loisirs, etc.). 

Il est donc nécessaire de bien comprendre les 
causes multiples des phénomènes qui entrainent 
des pertes de biodiversité. Pour cela, il est 
indispensable de développer l’approche 
psychologique et sociologique de l’acceptation de 
ces pertes par les citoyens. Il faut enfin continuer 
d’encourager la recherche scientifique en 
n’oubliant pas la science participative. C’est sur cette 
triple base qu’il convient d’avancer dans la clarté et 
la précision des concepts : il ne faut pas tout 
mélanger. 
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